
Législation de la mort  
 
Objectifs :  
✓ Importance du constat de décès délivré par le médecin dans le but d’obtenir un permet d’inhumation  
✓ Savoir les types d’autopsies et dans quel cas une autopsie  judiciaire est nécessaire (la mort mettant obstacle  

médico-légal à l’inhumation) 
✓ Connaitre le diagnostic de la mort cérébrale en cas de transplantation d’organe sur personne décédée. 
✓ Connaitre les règles et les conditions de la transplantation d’organe et le rôle du médecin légiste dans le 

consentement. 
Plan du cours :  
I-INTRODUCTION 
II- REGLEMENTATION EN MATIERE DE DECES 
III- LÉGISLATION EN MATIÈRE D’INHUMATION, DÉPÔT DE   
      CORPS, TRANSPORT DE CORPS, MISE EN BIÈRE ET  
      EXHUMATION 
IV-LÉGISLATION EN MATIÈRE DE PRÉLÈVEMENTS D’ORGANES  
      SUR DES PERSONNES DÉCÉDÉES 
V-LÉGISLATION EN MATIÈRE D’AUTOPSIES  
VI. CONCLUSION 
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I-INTRODUCTION :  
La mort est un fait juridique produisant des effets de droit. Les opérations thanatologiques donnent lieu à un 
contrôle très sévère, Ces opérations concernent le constat du décès, la déclaration du décès, l’acte du décès, le 
transport du corps, la mise en bière, et l’inhumation du cadavre, sans oublier la législation spécifique concernant les 
prélèvements d’organes et des tissus humains sur cadavre. 
 
II. REGLEMENTATION EN MATIERE DE DECES : 
A /Déclaration de décès : 

✓ La déclaration de décès est faite par un parent du défunt ou par une personne possédant sur son état civil, 
les renseignements les plus exactes et les plus  

✓ complets possible(Art 79 du code de l’état civil). 
✓ Les déclarations de décès doivent être faites, dans un délai de 24h, à compter du décès, Ce délai peut être 

prorogé, pour la wilaya de la Saoura et des oasis( Art79) 
B /Acte de décès : 

✓ C’est un document délivré par l’officier de l’état civil qui selon l’article 03 du code de l’état civil est chargé de 
constater les décès et d’en dresser l’acte. 

✓ L’acte de décès est rédigé en langue arabe( Art 37 du code de l’état civil) 
✓ L’acte de décès énonce : 
✓ Le jour, l’heure et le lieu du décès. 
✓ Les prénoms, noms, date et lieu de naissance, profession et domicile de la personne décédée. 
✓ Les prénoms, noms, professions et domiciles de ses père et mère. 
✓ Les prénoms et nom de l’autre époux, si la personne décédée était mariée, veuve ou divorcée. 
✓ Les prénoms, nom, âge, profession et domicile du déclarant et, s’il y a lieu, son degré de parenté avec la 

personne décédée( Art.80 du code de l’état civil) 
C/ Certificat de décès : 

✓ Le constat de décès est une obligation pour le médecin d’abord vis avis de son malade et de sa famille, 
ensuite vis-à-vis de la société, donc il est appelé à constater la mort d’une personne par sa famille ou par les 
autorités. 

✓ Le médecin doit attester la réalité et la constance de la mort et doit vérifier s’il s’agit d’une mort naturelle ou 
non. 

✓ Le médecin peut refuser de délivrer le certificat de décès destiné aux parents en cas de mort violente ou 
suspecte et il est tenu de ne pas donner le motif de son refus car il est toujours tenu par le secret 
professionnel. 



✓ L’inhumation ne peut être effectuée que sur la base d’un certificat médical constatant le décès établi par un 
médecin( Art 204 de la loi N°18-11 du 2 juillet 2018). 

 
 
D/Permis d’inhumer : 

✓ C’est l’autorisation à l’enterrement de dépouille d’une personne décédée, elle est délivrée par l’officier de 
l’état civil après la présentation d’un certificat de décès rédigé par un médecin. 

✓ Aucune inhumation n'est faite sans une autorisation, sur papier libre et sans frais, de l'officier de l'état civil( 
Art 78 du code de l’état civil). 

✓ Le permis d’inhumer comporte la date et l’heure d’inhumation, le cimetière ou l’inhumation aura lieu, 
l’identité du défunt, son âge, la date et l’heure de décès et le numéro d’inscription sur le registre de décès. 

 
III- LÉGISLATION EN MATIÈRE D’INHUMATION, DÉPÔT DE CORPS, TRANSPORT DE CORPS, MISE EN BIÈRE ET 
EXHUMATION : 
Selon le décret exécutif n°16-77 du 24 février 2016 fixant les règles relatives à l’inhumation, au transport de corps, à 
l’exhumation et à la ré-inhumation : 
A/ Inhumation 

✓ L’inhumation dans le cimetière d’une commune du corps d’une personne décédée sur le territoire de cette 
commune est autorisée par le président de l’assemblée populaire communale concerné ( Art 2) 

✓ L’inhumation dans le cimetière d’une commune du corps d’une personne décédée hors de cette commune 
est autorisée par le président de l’assemblée populaire communale du lieu de décès (Art 3) 

✓ Les résidents de la commune ont droit à une sépulture dans le cimetière du lieu de résidence, quel que soit 
le lieu de décès ( Art 4). 

✓ L’autorisation d’inhumation dans le cimetière de la commune, d’une personne décédée à l’étranger, est 
délivrée par le président de l’assemblée populaire communale concerné ( Art 5). 

✓ L’inhumation du corps d’un ressortissant étranger sur le territoire d’une wilaya, est autorisée par le wali 
dans le cimetière réservé à cet effet ( Art 6) 

B/ dépôt de corps : 
✓ Le corps du défunt est déposé au domicile mortuaire. Il peut être déposé temporairement et à titre 

exceptionnel, dans un édifice culturel, un édifice religieux ou un lieu de dépôt collectif( Art 8). 
✓ Le corps du défunt est déposé à la morgue si le décès est survenu sur la voie publique ; dans un 

établissement sanitaire ; suite à des causes violentes ou indéterminées( Art.8). 
✓ Toute dépouille mortelle ne peut être conservée au niveau de la morgue de l’établissement de santé plus de 

quinze (15) jours( Art 203 de la loi n° 18-11 du 2 juillet 2018). 
C/ transport de corps : 

✓ Lorsque le corps d’une personne décédée doit être transporté vers une wilaya autre que celle où le décès a 
eu lieu, l’autorisation de transport est délivrée par le président de l’assemblée populaire communale du lieu 
de décès( Art 9). 

✓ L’autorisation de transport de corps d’une personne décédée des suites d’une des maladies contagieuses 
doit être délivrée par le wali territorialement compétent(Art9). 

✓ Le transport de la dépouille d’un ressortissant étranger en vue de son transfert vers son pays d’origine, est 
autorisé par le wali du lieu de décès( Art 10). 

D/ La Mise en bière : 
✓ Le corps d’une personne décédée est placé dans un cercueil hermétique confectionné dans les cas suivants : 

1) lorsque le transport du corps hors du territoire de la commune du lieu de décès s’opère sur un rayon 
supérieur à cent (100) kilomètres et que le délai compris entre le moment de la mise en bière et de 
l’inhumation ou le délai entre l’exhumation et la ré-inhumation excède vingt-quatre (24) heures( Art 12). 

2)  lorsque le décès est dû à une maladie contagieuse( Art 12). 
3) dans tous les cas exceptionnels où le cercueil doit rester hermétique en vertu d’une décision du wali( 

Art12). 
✓ L’opération de mise en bière est comme suivant selon l’article 12 du décret n° 75-152 du 15 Décembre 1975 

fixant les règles d’hygiène en matière d’inhumation de transport du corps d’exhumation et de ré 
inhumation : 
1) Cercueil en plomb confectionné avec des lames de plomb de02 millimètres d’épaisseur pour les enfants.  
2) Cercueil en zinc confectionné avec des feuilles de zinc de 45 centimètres et de 2 millimètres d’épaisseur. 
3) Cercueil en béton armé de 03 centimètres d’épaisseur. 



4) Quel que soit le système adopté, le cercueil hermétique devra être placé dans une bière en chêne ou 
tout autre bois présentant une égale solidité, dont les parois auront 27 millimètres d’épaisseur et seront 
maintenues par des frettes en fer. 

E/ Exhumation : 
✓ La demande d'exhumation, en vue d'une ré-inhumation, est adressée au président de l'assemblée populaire 

communale du lieu d'inhumation par le plus proche parent du défunt après avoir pris l'avis du procureur de 
la République territorialement compètent( Art 14).  

✓ La demande est accompagnée d'un certificat médical attestant que la cause du décès n'est pas d'origine 
contagieuse( Art 14).  

✓ Le requérant est tenu de justifier, la qualité l'habilitant à faire procéder à l'exhumation dont il indique le 
nom, le prénom, l’âge, la profession et le domicile, ainsi que le motif pour lequel il demande l'exhumation( 
Art. 14). 

✓  L'autorisation d'exhumer est délivrée par le wali, si le décès est dû à une maladie contagieuse( Art. 15). 
✓ L'exhumation ne peut être autorisée qu'une année révolue à compter de la date de décès, s'il n'a pas été 

causé par une des maladies contagieuses( Art 17). 
✓ Cette autorisation peut être délivrée au requérant, quelle que soit la cause du décès, si le délai écoulé depuis 

la date de décès est de trois (3) ans révolus( Art. 17). 
✓  Les personnes chargées de procéder aux exhumations doivent revêtir une tenue spéciale permettant la 

préservation contre d‘éventuelles contaminations( Art. 18).  
✓ Il est procédé à la désinfection du visage, des mains, des tenues et des chaussures après toute opération 

d'exhumation( Art. 18).  
 

IV-LÉGISLATION EN MATIÈRE DE PRÉLÈVEMENTS D’ORGANES SUR DES PERSONNES DÉCÉDÉES :  
Selon la loi n°18-11 du 02 juillet 2018 relative à la santé : 

✓ Le prélèvement, la transplantation d'organes, de tissus et de cellules humains, ne peuvent être effectués 
qu'à des fins thérapeutiques ou de diagnostics( Art 355). 

✓ Le prélèvement et la transplantation d'organes, de tissus et de cellules humains ne peuvent faire l'objet 
d'aucune transaction financière( Art 358). 

✓ Le prélèvement d'organes ou de tissus humains à partir de personnes décédées aux fins de transplantation, 
ne peut se faire qu'après constatation médicale et légale du décès selon des critères scientifiques définis 
par le ministre chargé de la santé. Dans ce cas, le prélèvement peut être effectué si la personne n'a pas fait 
connaître, de son vivant, son refus au prélèvement.( Art 362). 

✓ Les critères scientifiques permettant le diagnostic de la mort cérébrale ont été fixés par l’arrêté ministériel 
n° 34 du 19 novembre 2002 : 

1) absence totale de conscience et d’activité motrice spontanée. 
2) Abolition de tous les réflexes du tronc cérébral. 
3) Absence totale de ventilation spontanée vérifiée par une épreuve d’hypercapnie. 
4) Deux électroencéphalogrammes interprétés par deux médecins différents 

✓ Il est interdit, de révéler l'identité du donneur décédé au receveur et celle du receveur à la famille du 
donneur( Art 363). 

✓ Le médecin ayant constaté et certifié la mort du donneur, ne doit pas faire partie de l'équipe qui effectue la 
transplantation( Art 363). 

✓ Il est interdit de procéder au prélèvement d'organes ou de tissus si cela entrave l'autopsie médico-légale( Art 
363). 

✓  Le prélèvement ou la transplantation d’organes, de tissus, ou des cellules humaines ne peuvent être 
effectués que dans des établissements hospitaliers publics autorisés par le ministre chargé de la santé, après 
avis de l’agence nationale des greffes( Art. 366). 

✓  Aucune rémunération à l’acte ne peut être perçue par les praticiens effectuant des prélèvements et les 
praticiens effectuant des transplantations d’organes, de tissus et de cellules humains( Art. 367). 

 
V-LÉGISLATION EN MATIÈRE D’AUTOPSIES : 

✓ L’autopsie judiciaire ne peut être demandée que par les autorités judiciaires dans le cadre d’une expertise. 
✓ L’autopsie médico-légale est réalisée dans les structures hospitalières publiques par un médecin légiste 

désigné par la juridiction compétente (Art 201 de la loi N°18-11 du 2 juillet 2018 relative à la santé). 
✓ Pour tout prélèvement sur cadavre, dans le cadre d’une autopsie médico-légale, le médecin ayant pratiqué 

ce prélèvement doit s’assurer d’une restauration décente du corps( Art 202 de la loi N°18-11 du 2 juillet 
2018 relative à la santé). 



VI-CONCLUSION : 
✓  Le cadavre est une chose hors commerce, Ce qui a poussé le législateur  depuis longtemps à mettre des lois 

concernant aussi bien le décès, que la naissance. 
✓ Le code pénal punit toute atteinte porter contre le respect du défunt et condamne toute diffamation dirigée 

contre la mémoire des morts. 
 
 

 
 
 
 
 
BIBLIOGRAPHIE 
  

▪  Code de l’état civil Algérien. 
▪  Code Pénal Algérien. 
▪  La loi N°18-11 du 2 juillet 2018 relative à la santé. 
▪  Décret n° 75-152 du 15 Décembre 1975  
▪ Décret exécutif n°16-77 du 24 février 2016 

 
 

 
 

 
 


